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2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l'Étatcontractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet État;mais, pourvu que ces redevances soient imposables dans l'autre Étatcontractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent dumontant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances àtitre de droits d'auteurs et autres rémunérations similaires concernantla production ou la reproduction d'une œuvre littéraire, dramatique,
musicale ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant lesfilms cinématographiques et les œuvres enregistrées sur films oubandes magnétoscopiques destinés à la télévision) provenant d'unÉtat contractant et payés à un résident de l'autre État contractant quiest assujetti à l'impôt à raison de ces redevances, ne sont imposablesque dans cet autre État.

4. Le terme «redevances» employé dans le présent article désigneles rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la conces-sion de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque defabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un, modèle, d'un plan,d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou laconcession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ouscientifique et pour des informations ayant trait à une expérienceacquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique; ceterme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant
les films cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films etbandes magnétoscopiques destinés à la télévision.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent paslorsque le bénéficiaire des redevances, résident d'un État contractant,exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les redevancessoit une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établissementstable, soit une profession libérale au moyen d'une base fixe et que ledroit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivementDans cette hypothèse, les dispositions de l'article VII ou de l'articleXIV sont, suivant les cas, applicables.
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